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3.6 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DÉCISIONS DISCIPLINAIRES 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l’objet d’un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.6.1 Autorité 

RÉSUMÉ DE DÉCISION 

DÉCISION 2007-PDG-0173 

Décision rendue le 21 septembre 2007 à l’encontre du cabinet Élise Pépin et associés inc., en vertu de 
l’article 115 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers. 

Inscription no 507443 

Disciplines : assurance de personnes; 
 assurance collective de personnes. 

Objet de la décision : Nomination par intérim, pour une période de 45 jours, d’un nouveau dirigeant 
responsable du cabinet, en remplacement de Mme Élise Pépin. 

Mme Élise Pépin est présidente, seule administratrice et dirigeante responsable du cabinet. Elle détient un 
certificat auprès de l’Autorité lui permettant d’agir à titre de représentante dans les disciplines de 
l’assurance de personnes, de l’assurance collective de personnes et du courtage en épargne collective. 

Le 12 septembre 2007, l’Autorité recevait une dénonciation de la part de la Chambre de la sécurité 
financière à l’effet que la protection des consommateurs était compromise, du fait que le cabinet et sa 
dirigeante n’agissaient pas avec soin et compétence. 

Cette dénonciation portait essentiellement sur les éléments suivants : 

• l’accès aux locaux où sont conservés les dossiers clients par diverses personnes qui ne sont 
pas à l’emploi du cabinet; 

• un va-et-vient continuel dans les locaux abritant le cabinet; 

• la disparition de trois ou quatre ordinateurs dans lesquels étaient compilées plusieurs 
informations confidentielles au sujet des clients; 

• la conduite de la dirigeante responsable. 

L’Autorité craint que la confidentialité des renseignements personnels contenus dans les dossiers clients 
ne soit pas respectée et considère que la dirigeante responsable doit être remplacée. 

Comme l’Autorité a pour responsabilité de voir à l’application des dispositions de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et de ses règlements et qu’elle a pour mission de veiller à la protection 
du public, vu la gravité de la situation et l’importance de protéger la confidentialité des renseignements 
personnels contenus dans les dossiers clients, l’Autorité n’a d’autre choix que d’intervenir. 

Par conséquent, l’Autorité nomme par intérim, pour une période de 45 jours à compter de la date de 
signification de la décision, Mme Josée Pothier à titre de dirigeante responsable du cabinet, ou jusqu’à ce 
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que celui-ci ait fourni à l’Autorité le nom du dirigeant responsable qu’il entend nommer en remplacement 
de Mme Élise Pépin et que cette nomination ait été approuvée par l’Autorité. 

MENTION IMPORTANTE 

Le cabinet a également reçu, de la part de l’Autorité, un avis préalable à l’émission d’une décision en 
vertu des articles 115 et 117 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers. Cet avis offre 
au cabinet la possibilité de faire parvenir ses observations écrites à l’Autorité, relativement aux 
manquements qui lui sont reprochés. 

3.6.2 BDRVM 

Aucune information. 

3.6.3 OAR 

3.6.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.6.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.6.3.3 ACCOVAM  

 

 

. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 54

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 55

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 56

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 57

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 58

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 59

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 60

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 61

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 62

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 63

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 64

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 65

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 66

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 67

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 68

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 69

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 71

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 72

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 73

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 74

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 76

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 77

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 78

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 79

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 80

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 81

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 82

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 83

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 84

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 85

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 86

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 87

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 88

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 89

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 90

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 91

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 92

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 93

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 94

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 95

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 96

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 97

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



. . 28 septembre 2007 - Vol. 4, n° 39 98

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3.6.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 

3.6.3.5 RS  

Aucune information. 
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